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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 28 septembre 2017. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. 

GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, 

Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. OUALI, M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI, Mme 

SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. OUALI à M. KAHLAL 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 125-10-2017 

 

 

FOURRIERE ANIMALE - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – AVENANT 

 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 

 



 2 

 Par délibération en date du 27 septembre 2014, le conseil municipal 

attribuait la délégation de service public de la fourrière animale à la société O LOOK 

TOUTOU pour une durée de 3 ans à compter du 1
er

 janvier 2015.  

 

 Compte tenu du temps nécessaire au lancement d’une procédure de 

délégation conforme aux nouvelles exigences de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 

et du décret n°2016-86 du 1
er

 février 2016 et afin de garantir la procédure de mise en 

concurrence la plus juste possible entre tous les candidats, il semble nécessaire de prolonger 

le contrat dont le terme est prévu  le 31 décembre 2017. 

 

 Il est proposé de reporter l'échéance au 15 avril 2018, soit 3 mois et 15 jours  

supplémentaires. 

 

 Pour modifier cette durée d'exploitation du service, un avenant est 

nécessaire. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’adopter le projet d’avenant n° 3 joint à la présente délibération ; 

 

- d’autoriser Madame le Maire, ou en cas d'empêchement, Madame Virginia CLAUSSE, à 

signer l'avenant. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


